
PARTICIPEZ AU CHALLENGE NATIONAL ¼ D’HEURE SÉCURITÉ “HEURT ENGIN-

PIÉTON” ET CONTRIBUEZ À FAIRE PROGRESSER LA SÉCURITÉ SUR LES CHANTIERS.

COMMENT ÇA MARCHE ?

POURQUOI PARTICIPER ? 
En 15 minutes, sensibilisez vos équipes avec des messages simples 
et effi caces.

Obtenez une attestation et une mise en avant sur nos réseaux.

Chaque participation compte : ensemble, réduisons les heurts 
engin-piéton.

Rejoignez le challenge dès maintenant !
Montrez que votre entreprise est actrice de la prévention et 
participez, vous aussi, à protéger les salariés du BTP.
Scannez le QR code ou rendez-vous sur heurtenginpieton.fr. 

•  Du 15 janvier au 14 mars 2026 :

1. Je démarre la 
vidéo ¼ d'heure 

sécurité

2. J'anime le ¼ 
d'heure sécurité

3. Je rempli
le formulaire

4. Je reçois
l’attestation et je

publie mon action 
sur les RS


